
  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

PRIX DE VENTE 
(Maisons, villas, appartements, mas) 

HONORAIRES CHARGE VENDEUR 

 

• Moins de 50.000 euros 

• De 50.001 euros à 75.000 euros 

• De 75.001 euros à 100.000 euros 

• De 100.001 euros à 140.000 euros 

• De 140.001 euros à 180.000 euros 

• De 180.001 euros à 400.000 euros 

• De 400.001 euros et plus 
 
 

 

→ 5.000 euros 

→ 10 % 

→ 8 % 

→ 7 % 

→ 6 % 

→ 5 % 

→ 4 % 
 

PRIX DE VENTE 
(Terrains) 

HONORAIRES CHARGE VENDEUR 

 

• Moins de 50.000 euros 

• Plus de 50.000 euros  
 
 

 

→ 5.000 euros 

→ 10 %  

 

 

 

 

 

SARL AGV IMMOBILIER au capital de 5000 euros, dont le siège social se situe à 651 route d’Alès – 30340 SALINDRES. 

RCS de Nîmes n°812 459 303, représenté par Madame GALVAN Angélique, en sa qualité de gérante, carte Pro : N°CPI30012015000000359 délivré le 31/07/2021 

par la CCI de Nîmes, carte transaction sur immeubles et fonds de commerce avec non détention de fonds.  

Garantie par Allianz Iard pour un montant de 110000 euros. 

 651, route d’Alès 

      30340 Salindres 

 04.66.56.63.77 

@ contact@agvimmobilier.fr  

 

HONORAIRES DE TRANSACTION 
A compter du 1er janvier 2023 

Honoraires de vente TTC 

 

VENTE 

Les honoraires de transaction sont à la charge des vendeurs, sauf convention particulière indiquée sur le 

mandat de vente et ne peuvent pas dépasser les valeurs exprimées au présent barème. Ils sont valables pour 

tous types de mandat de vente (mandats exclusifs et mandats simples). 

 

➢ Forfait pour mise en vente de terrain dans un lotissement : 5.000 euros par lot 

➢ Honoraires maximum applicables TTC au 01/01/2023 

➢ Les honoraires comprennent les prestations de visite, de négociation et de montage du dossier de vente. 

➢ Ces tarifs comprennent la TVA de 20% 

➢ Avis de valeur vénale : 99 € TTC 

mailto:contact@agvimmobilier.fr

